
Conditions de Vente
Paiement :

La vente aux enchères publiques sera faite au comptant et conduite en euros (€). 

Les acquéreurs paieront en sus des enchères : 24 % TTC

Le paiement doit être effectué immédiatement après la vente y compris pour les acheteurs souhaitant exporter un lot ou si une 
licence d’exportation est requise.

L’adjudicataire peut payer : 

En carte bleue sur place.

En espèces en euros pour les particuliers résidant sur le territoire français jusqu’à un montant égal ou inférieur à 1000 € frais et 
taxes compris et pour les résidents étrangers jusqu’à un montant égal ou inférieur à 15.000 € frais et taxes compris. 

En chèque sur présentation d’une pièce d’identité et deux pièces d’identité pour les adjudications supérieures à 500 €. La 
Maison de ventes Dupont & associés garde la possibilité de reporter l’enlèvement des achats à l’encaissement effectif du 
montant du bordereau dans l’hypothèse de client non référencé ou sans preuve d’identité suffisante.

Par virement sur le compte :
SVV DUPONT ET ASSOCIES

Domiciliation BNPPARB MORLAIX (00276)
RIB : FR76 3000 4002 7600 0100 4236 429

BIC : BNPAFRPPXXX

Les chèques tirés sur une banque étrangère ne seront autorisés qu’après accord préalable de DUPONT et Associés. Pour cela, 
il est conseillé aux acheteurs d’obtenir avant la vente une lettre accréditive de leur banque pour un montant avoisinant leur 
intention d’achat, qu’ils transmettront à la Société de Vente. 

La Maison de ventes Dupont & associés est adhérent au registre central de prévention des impayés des Commissaires-Priseurs 
auprès duquel les incidents de paiement sont susceptibles d’inscription. Les droits d’accès, de rectification et d’opposition pour 
motif légitime sont à exercer par le débiteur concerné auprès du Symev 15 rue Freycinet 75016 Paris.

Avis important : Pour les lots dont le vendeur est non résident, l’adjudicataire paiera une TVA de 5,5 % en sus de l’adjudication 
(lots signalés par *) ou 20 % en sus des frais légaux (Le montant de cette TVA sera remboursé sur présentation de la preuve 
d’exportation hors CEE, dans un délai maximum d’un mois)

Garanties :

Conformément à la loi, les indications portées sur le catalogue et le site internet de la Maison de ventes Dupont & associés 
engagent la responsabilité du commissaire-priseur, sous réserve des modifications éventuelles annoncées au moment de la 
présentation du lot et portées au procès-verbal de la vente. Le rapport de condition concernant l’état du lot, relatif à un accident 
ou une restauration, est donné à titre indicatif et n’exclut aucunement l’appréciation par examen personnel de l’acheteur ou 
de son représentant. L’exposition préalable permet de prendre connaissance personnellement de l’état des biens et de ce fait, 
aucune réclamation ne sera possible par rapport aux restaurations d’usage et petits accidents.

Seuls les diamants et pierres de couleur accompagnés de leur certificat sont certifiés. Les pierres précieuses et fines sont décrites 
conformément au décret 200-65 du 14.1.2002 relatif au commerce des pierres gemmes et des perles. Ainsi, les pierres modifiées 
par les pratiques lapidaires traditionnelles  (tel  le huilage ou le chauffage des pierres de couleur) sont décrites de la même 
manière que celles qui n’auraient pas été traitées, tandis que la désignation des pierres modifiées par d’autres procédés, est suivie 
de la mention «  traitée  » ou par l’indication du traitement subi.

Enchères :

Les enchères suivent l’ordre des numéros du catalogue cependant la Maison de ventes Dupont & associés reste libre de modifier 
cet ordre et les enchérisseurs sont tenus de s’y conformer. Le plus offrant et dernier enchérisseur sera l’adjudicataire. Dans 
l’hypothèse d’une double enchère reconnue dans la salle, le lot sera remis en vente immédiatement, entre la salle et le live, la 
salle l’emportera. Sur ordre d’achat, la première offre l’emportera. 

Enregistrement préalable : 

Il est conseillé aux enchérisseurs présents dans la salle lors de la vente de s’enregistrer préalablement auprès de nos services dans 
un but de confidentialité et de fluidité de la vente. Une plaquette vous sera remise lors de l’enregistrement qui vous permettra 
de porter vos enchères. Vous remettrez la plaquette au service des encaissements à la fin de vos achats, en échange de votre 
bordereau d’adjudication. 

Il est demandé aux enchérisseurs désirant exporter les lots acquis de se faire enregistrer avant la vente.



Ordre d’achats et enchères par téléphone :

Il pourra être demandé aux enchérisseurs, en fonction de la valeur des lots présentés, un dépôt de garantie.

La Maison de ventes Dupont & associés propose d’exécuter gracieusement les ordres d’achats qui lui sont confiés sur le 
formulaire prévu à cet effet figurant en fin de catalogue ou téléchargeable sur le site morlaix-encheres.com. Les ordres d’achat 
doivent impérativement parvenir par courrier ou par mail avant 10 h le jour de la vente. Ils doivent être assortis des coordonnées 
bancaires et d’une copie de pièce d’identité valide. La Maison de ventes se réserve la possibilité de ne pas enregistrer un ordre 
d’achat pour informations jugées insuffisantes. Il appartient au donneur d’ordre de s’assurer du bon enregistrement de son 
ordre par la Maison de vente.

Ne seront acceptées les enchères téléphoniques pour les estimations inférieures à 300 € et 500 € lors des ventes Prestige, il 
conviendra en dessous de ces estimations, aux personnes intéressées de déposer un ordre d’achat ou de suivre la vente sur le 
Live proposé. 

Afin d’éviter les demandes abusives (changement d’avis non signalés avant la vente, lignes sur répondeur, simple souhait 
d’écouter les enchères) et le risque de surcharge inutile des lignes téléphoniques, toute demande d’enchère téléphonique sous-
entend l’acceptation de l’adjudication par le donneur d’ordre à l’estimation basse. 

La Maison de ventes Dupont & associés et ses collaborateurs s’efforcent d’exécuter gracieusement et au mieux les ordres 
d’achats des enchérisseurs ne pouvant se déplacer, ou suivre la vente en Live, ils ne peuvent cependant être tenus responsables 
pour leur non exécution. Sa responsabilité ne pourra en aucun cas être engagée dans l’hypothèse d’un défaut de connexion ou 
une défaillance des systèmes de communication.

Enchères Live :

La Maison de ventes Dupont & associés propose aux enchérisseurs ne pouvant se déplacer de suivre la vente et porter les 
enchères sur les sites partenaires, elle se réserve la possibilité de modifier les pas d’enchères et le rythme de la vente. Sa 
responsabilité ne pourra en aucun cas être engagée dans l’hypothèse d’un défaut de connexion ou une défaillance des systèmes 
de communication. Il appartient aux enchérisseurs de s’enregistrer préalablement sur les sites partenaires et de se renseigner sur 
les frais pratiqués en sus des enchères.

Retrait des achats :

Conformément à la loi, dès l’adjudication, les lots sont propriété de l’acheteur et placés sous son entière responsabilité, il 
lui appartient d’assurer lesdits lots. Dès lors la Maison de ventes Dupont & associés décline toute responsabilité quant aux 
dommages que le lot pourrait encourir. 

Toutes les formalités concernant le gardiennage, l’expédition, le transport restent à la charge exclusive de l’acheteur.

La Maison Dupont & associés pourra organiser l’emballage et proposer l’expédition des achats à la suite de la vente. Les conditions 
et les frais d’expédition proposés seront calculés au plus juste en fonction de la valeur, de la fragilité et de l’encombrement 
des achats. Le paiement des frais d’expédition vaut acceptation et exonère la Maison de ventes, de toute responsabilité en cas 
de dommage sur le contenu du colis. Il appartient aux acheteurs, après réception du bordereau d’adjudication complété de la 
proposition d’expédition, d’accepter dans les plus brefs délais les conditions et les frais d’expédition ou de venir retirer les achats 
dans les 15 jours suivant la vente. 

La Maison de ventes Dupont & associés s’efforce de traiter les expéditions au plus vite et dans l’ordre de réception des 
règlements. Dès acceptation des frais d’emballage, d’expédition et règlement des modalités, le délai d’expédition s’élève à 10 
jours ouvrés environ.  

L’enlèvement des lots dans les locaux de la Maison de Ventes se fait sur rendez-vous et sur présentation du bordereau 
acquitté. 

Les meubles, tableaux et objets volumineux qui n’auront pas été retirés dans les 15 jours à partir de la date de la vente seront 
soumis à des frais de stockage s’élevant à 5 € par jour et par objet. Pour les objets moins encombrants, les livres, les bijoux et 
le vin les lots qui n’auront pas été retirés dans les 15 jours à partir de la date de la vente seront soumis à des frais de stockage 
s’élevant à 2 € par jour et par objet.

La Maison de Ventes Dupont & Associés, membre du groupe Rougemont, propose à ses clients la possibilité de déposer les 
achats dans leur bureau parisien : 3, cité Rougemont 75009 Paris. Ce service « Privilège » sera facturé 80 € minimum.

Conformément aux dispositions de l’article L 321-4 du Code de Commerce les lots signalés (#) indiquent qu’ils sont la 
propriété d’un des salariés, dirigeants ou associés de la société Dupont & associés.

Accès :

En voiture : Paris : 5 h, Brest : 44 min (par N12), Quimper : 1 h 10 (par N164-D785), Lorient : 1 h 50 (D764)
En train : TGV Paris - Morlaix (Direct) 3 h
Par avion : Paris - Brest : 1 h 10 L’aéroport de Brest Guipavas se trouve à 40 min. de Morlaix en voiture. 

Inventaires pour expertise, partage, assurance.

Expertise gratuite et confidentielle sur rendez-vous.
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